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De la difficulté d'être
une sage-femme de référence

Sylvie Delalande Derrac est sage-femme indépendante depuis 17 ans et travaille

en tant que référente dans un centre de requérants d'asile dans le Chablais: avenir

incertain des femmes enceintes, manque d'informations... Elle confie les

problématiques liées à cette situation particulière.

Sylvie Delalande Derrac

Depuis 2000 je suis sage-femme indépendante dans le

Chablais et comme dans ma commune il y a un centre
de requérants d'asile géré par l'établissement vaudois
d'accueil des migrants (EVAM), c'est tout naturellement

que j'y fais des suivis post-partum. Grâce à un système
de garde mis en place dans notre région depuis 17 ans,
la maternité avait toujours à disposition la liste des

sages-femmes qui pouvaient suivre les mères sortantes
en post-partum avec toutes les informations utiles au

suivi. Donc parfois c'était moi que l'on contactait, parfois

non.
Initialement, la chose était plutôt organisée de manière
informelle. Mais l'essentiel consistait à ce que toutes les

mères qui rentraient à domicile pouvaient disposer d'une

sage-femme. Nous avions peu de renseignements sur les

situations administratives des mères, peu de renseignements

sur leur histoire de vie mais cela permettait de

rester dans l'empathie, de garder une distance thérapeutique.

Mais il n'était pas évident de voir des mamans et
leurs bébés à l'avenir si incertain installés dans des

chambres toutes petites... Cela peut paraître dur mais

nous n'avons aucune possibilité de les aider, d'influencer
les décisions administratives. Ma façon de me protéger
consiste donc à ne pas trop en savoir et de prendre soin

des mamans et des bébés. Et des pères lorsqu'ils sont

présents.

Nouveaux centres, nouvelle fonction
Il y a deux ans, une assistante sociale m'a proposé d'être

une sage-femme de référence pour les centres de mon
secteur. En effet, deux centres supplémentaires avaient
été ouverts par l'EVAM à Gryon et à Arveyres. Cela impliquait

une réunion mensuelle avec l'assistante sociale et
les infirmières du centre. On me signalait les femmes
enceintes en prénatal pour organiser la préparation à la

naissance, les prises en charge des grossesses à risque,
et il fallait parvenir à répondre aux inquiétudes, aux

questionnements des futures mamans.
Cela s'annonçait réjouissant: pouvoir suivre les femmes

en prénatal en collaboration avec leur gynécologue,
installer une consultation au centre, les informer sur le rôle

de la sage-femme, de la physiologie de la grossesse et les

rassurer quant à la maternité. Car c'est une population
très en demande, très vite inquiète, en raison du stress

engendré par leur situation incertaine.

Prise en charge difficile
Et puis très vite, tout a été compliqué: la collaboration
n'a pas été du tout celle espérée, je ne voyais les futures
mamans qu'en cas de grossesse à risque. Car les gynécologues

approchés soit ne répondaient pas, soit ne
semblaient pas prêts à partager, ou alors n'ont pas compris
notre démarche. Tout un chacun sait en effet que le

dialogue avec les gynécologues peut être inégal. Le beau

projet de créer une consultation sage-femme au centre

pouvait donc être oublié.
Les gynécologues ne sont pas toujours les mêmes car il

en manque cruellement pour suivre ces femmes et les

infirmières des centres placent les futures mamans où

elles peuvent. Il est donc difficile d'instaurer une prise

en charge commune avec des interlocuteurs multiples
et peu disponibles. Quant aux préparations à la

naissance, cela s'avérait compliqué à mettre en place avec

un interprète, et donc en individuel en étant rémunérée
CHF 150.-.
En tant que sages-femmes travaillant dans des centres
de requérants d'asile, notre rôle est d'autant plus difficile

que bien souvent, les mamans peuvent être déplacées
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Sylvie Delalande Derrac, 54 ans, Suissesse amoureuse

de la montagne où elle se ressource. Sage-

femme depuis 33 ans, dans le Chablais depuis 30 ans

et indépendante depuis 17 ans, maman de trois grands
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que les sages-femmes doivent être les garantes de

la physiologie.
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Dossier

dans un autre centre, à n'importe quel moment sans
préavis, dans un délai très bref. Il s'agit alors de pouvoir
les accompagner au mieux. Les infirmières ou les
assistantes sociales leur retrouvent un gynécologue, un
hôpital. De mon côté, quand j'accompagne une femme en

post ou pré-natal, je retransmets à une collègue et ainsi

je suis sûre que la future mère pourra bénéficier d'un
suivi sage-femme.

Informations lacunaires
Mais comment effectuer un suivi optimal lorsque les

renseignements que l'infirmière ou l'assistante sociale
me donne sont très variables, très lacunaires? Recevoir

par exemple un mail sans le nom de la personne concernée,

ou alors c'est l'administration de l'institution qui
refuse carrément d'envoyer une copie de dossier sous
couvert de secret professionnel.
L'idée a été d'être approchée par les assistants sociaux
des femmes enceintes, mais là aussi cela s'est avéré
compliqué, car même en essayant de se présenter à eux,
notre rôle est resté un peu opaque, et ils ne pensent pas
toujours à faire appel à nous.

Manque de capitaine à la barre
Alors à présent, ce sont les infirmières des centres qui
me donnent les renseignements, dès que les futures
mères sont enceintes. Mais elles ont déjà un gynécologue

qui va suivre la grossesse et qui devrait les aiguiller
vers la sage-femme conseil de l'association Profa dans le

canton de Vaud et PanMilar pour la préparation à la

naissance. (Enfin en principe...)
Alors moi je me dis que mon rôle de référente n'a plus
vraiment de sens et que de toute façon, grâce au réseau
des sages-femmes, il y aura toujours une sage-femme
pour suivre des femmes et des bébés, quels que soit leur
origine et leur statut. Je ne jette la pierre à personne
mais ce grand bateau où sont embarquées toutes ces

personnes déracinées manque parfois de capitaine à la

barre...
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Votre profil de carrière sur (I e-log
excellence | experience | education

La plate-forme de formation continue idéale pour
les professionnels de la santé. Votre portfolio
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